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Description du projet 
Le projet consiste en la création d’une nouvelle 
ligne ferroviaire à grande vitesse entre Dijon et 
Mulhouse, plus précisément entre Genlis et 
Lutterbach. 
Ce projet de branche Est de la LGV Rhin-Rhône 
est long de 189 km. Il a été déclaré d'utilité 
publique le 25 janvier 2002.  
La maîtrise d’œuvre, conception et réalisation, de 
la première tranche de travaux de cette 
infrastructure, entre Villers-les-Pôts et Petit-Croix, 
est divisée en 3 tronçons : 
 
Tronçon A, entre Villers-les-Pôts et Chevroz, 
Tronçon B entre Voray-sur-l’Ognon et Saulnot, 
Tronçon C, entre Villers-sur-Saulnot et Petit-Croix. 
 
Près de la moitié du linéaire du tronçon B de la 
LGV traverse des zones boisées. 
 

 
 

 

 
 

Client : Réseau Ferre de France 
Montant Prestation :  887 000 €uros 
Année de réalisation : 2005 à 2008 
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Nos prestations 
 

• Dossiers de demande d’autorisation de 
défrichement pour le tronçon B  

• Dossiers de demande d’autorisation au titre du 
code de l’environnement, volet « eau et milieu 
aquatique ». 2 ont été réalisés pour le tronçon 
B 

• Dossiers : Missions inter services de l’eau 
• Assistance du maître d’ouvrage pour le suivi de 

la procédure  

• Réalisation des sous-dossiers environnement 
de l’avant-projet détaillé (APD) et du projet 
(PRO) 

• Etude acoustique détaillée 
• Dossiers de demande d’autorisation au titre du 

code de l’environnement, volet « eau et milieu 
aquatique » :  

• Dossiers de demande d’autorisation au titre 
des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) pour l’ouverture de 3 
carrières (Malvêtu, Combe de la Biche, Hautes 
Roches) 

 

• Assistance du maître d’ouvrage pour la 
concertation avec les administrations : 
préparation des supports, participation aux 
réunions  

• Assistance du maître d’ouvrage pour le 
pilotage d’études environnementales 
spécifiques : élaboration des cahiers des 
charges, analyses des offres, suivi des études, 
suivi administratif 

• Rédaction des parties relatives à la prise en 
compte de l’environnement, dans les DCE de 
travaux généraux : terrassements, ouvrages 
d’art, rétablissements de communications et 
viaducs 

• Suivi environnemental du chantier 
• Préparation de marchés spécifiques pour des 

aménagements environnementaux (génie 
écologique, plantations) 
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